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MAI 2022 

OBJETS COMMUNICATIONS 

Séance du 2 mai 2022 

Constructions La Municipalité a adopté le préavis n° 2022/02 pour la prolongation de 
la durée de la zone réservée de 3 ans, projet déposé à l’enquête 
publique du 6 mai au 7 juin 2022.  

Routes La Municipalité a délivré un permis de fouille pour l’enterrement de la 
ligne électrique au chemin de la Planche.  

Séance du 9 mai 2022 

Ecoles La Municipalité a décidé de résilier le contrat d’engagement de la 
concierge au 31 août 2022 en raison de la fermeture définitive des 
classes  

Forêts La Municipalité a accédé à la demande de Vaud-Rando pour 
remplacer le parcours pédestre passant par le refuge de l’Arrêt par un 
parcours suivant les chemins bétonnés du Marais jusqu’au Borgeau 
via le sentier DP 1050. 

Séance du 16 mai 2022 

Cimetière La Municipalité a donné son accord pour l’adjonction d’une inscription 
sur un monument existant et la pose d’un nouveau monument 
cinéraire. 

EU-EC La Municipalité a confié les travaux de mise en conformité d’une 
canalisation d’eaux usées mal raccordée dans une chambre de visite. 

Eau La Municipalité a adjugé les travaux de réparation d’une fuite d’eau à 
la STAP. Le réservoir communal a dû être réalimenté par l’AIEJ.  

Forêts La Municipalité a réalisé le martelage des coupes de bois pour la 
saison 2022 le 11 mai dernier. 2 coupes seront mises en soumission 
auprès des entreprises forestières habituelles.  

Forêts La Municipalité a pris acte de la décision de Vaud-Rando de 
subventionner les travaux de réfection du sentier de la Tuayre. 

Manifestations La Municipalité a décidé d’engager La Mérinette pour la journée des 
retraités du samedi 19 novembre 2022. 

Administration La Municipalité a décidé de déposer les plaques du scooter communal 
qui sera remplacé par un autre véhicule utilitaire. 

Police La Municipalité a délivré une autorisation de manifestation pour une 
soirée privée à domicile, le samedi 21 mai, de 20h à 3h. 

Finances La Municipalité a adopté le préavis 2022/01 rapport de gestion et 
rapport sur les comptes 2021. 

Constructions 
Parcelle n°442 

La Municipalité a déposé à l’enquête publique le remplacement d’un 
chauffage électrique par une pompe à chaleur air/eau du 16 mai au 17 
juin 2022 

Constructions 
Parcelle n° 73 

La Municipalité a délivré un permis de construire avec dispense 
d’enquête publique pour l’installation d’un store toile et la pose de 
pavés filtrants pour terrasse, avec l’accord des voisins.  

Séance du 23 mai 2022 

Constructions 
Parcelle n° 93 

La Municipalité a délivré une dispense d’enquête publique pour 
l’aménagement d’une aire de promenade pour le bétail avec 
évacuation du purin vers une fosse existante par canalisation 
existante. 



Manifestations La Municipalité a décidé d’organiser, le 28 juin 2022 dès 19h, la 
réception d’un élu Député, citoyen de la commune, qui sera 
assermenté à Lausanne le même jour.  

Ancien battoir A la demande de la Romande Energie, la Municipalité a mandaté une 
entreprise agréée pour le contrôle de sécurité final des travaux de mise 
en conformité des installations électriques.  

Transports La Municipalité fait la promotion de l’offre estivale des entreprises de 
transports : un abonnement ½ tarif valable 2 mois depuis le 23 juin 
pour CHF 33.00. 

Séance du 30 mai 2022 

Administration La Municipalité a nommé et assermenté un nouvel agent pour la 
notification des actes de poursuites. 

Constructions 
Parcelle n° 105 
Zone agricole 

La Municipalité a pris acte du préavis favorable de la DGTL et signe 
l’annonce de l’installation solaire dispensée d’autorisation tout en 
précisant que les verres doivent être antireflets et les cadres noires. 

Police La Municipalité a délivré l’autorisation de manifestation et le permis 

temporaire pour vente de boissons alcoolisées pour le 30ème Trial des 

Vestiges les 26, 27 et 28 août 2022, selon demande POCAMA et aux 
conditions des différents services de l’Etat. 

Police  La Municipalité a délivré l’autorisation de manifestation et le permis 
temporaire pour vente de boissons alcoolisées à la société de 
Jeunesse pour la manifestation autour des journées parachutes des 
23 et 24 juillet 2022, selon demande POCAMA.. 

Manifestations La Municipalité a décidé d’offrir l’apéritif pour la rencontre du 27 juin 
2022 marquant la fin de l’année scolaire, mais également la fermeture 
des classes de Vulliens.  

Manifestations La Municipalité a sollicité la présence de 2 pompiers lors de la 
manifestation du 1er août autour de la grande-salle. 

 


